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Un Plan Climat-Air-Energie Territorial pour la 
Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais 

 

Présentation du document 

Ce document présente la stratégie de transition énergétique de la Communauté d’Agglomération 
du Grand Sénonais menée dans le cadre de son PCAET. Cette phase du Plan Climat a pour but de 
définir les grandes orientations et les objectifs en matière de transition énergétique, de maintien 
de la qualité de l’air, de réduction des consommations énergétiques et des émissions de gaz à effet 
de serre et d’adaptation au changement climatique.  

Cette stratégie sera par la suite déclinée en programme d’actions. Les actions définies devront 
permettre d’atteindre les objectifs définis dans cette stratégie. 

 

Rappel du cadre réglementaire 

Le Décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 encadre la définition de la stratégie du PCAET :  

« La stratégie territoriale identifie les priorités et les objectifs de la collectivité ou de l’établissement 
public, ainsi que les conséquences en matière socio-économique, prenant notamment en compte le 
coût de l’action et celui d’une éventuelle inaction. Les objectifs stratégiques et opérationnels portent 
au moins sur les domaines suivants : 

1. Réduction des émissions de gaz à effet de serre ;  

2. Renforcement du stockage de carbone sur le territoire, notamment dans la végétation, les 
sols et les bâtiments ;  

3. Maîtrise de la consommation d’énergie finale ;  

4. Production et consommation des énergies renouvelables, valorisation des potentiels 
d’énergies de récupération et de stockage ;  

5. Livraison d’énergie renouvelable et de récupération par les réseaux de chaleur ;  

6. Productions biosourcées à usages autres qu’alimentaires ;  

7. Réduction des émissions de polluants atmosphériques et de leur concentration ;  

8. Evolution coordonnée des réseaux énergétiques ;  

9. Adaptation au changement climatique. » 

 

Le Décret n°2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial impose de définir 
les objectifs chiffrés de la façon suivante :  
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« Pour les 11
o, 32

o et 73
o, les objectifs chiffrés sont déclinés pour chacun des secteurs d’activité définis par 

l’arrêté pris en application de l’article R. 229-52, à l’horizon de l’année médiane de chacun des deux 
budgets carbone les plus lointains adoptés en application des articles L. 222-1-A à L. 222-1-D et aux 
horizons plus lointains mentionnés à l’article L. 100-4 du code de l’énergie. Pour le 44

o, les objectifs sont 
déclinés, pour chaque filière dont le développement est possible sur le territoire, à l’horizon de l’année 
médiane de chacun des deux budgets carbone les plus lointains adoptés par décret en application des 
articles L. 222-1-A à L. 222-1-D et aux horizons plus lointains mentionnés à l’article L. 100-4. ». 

 

Le déroulé de la démarche 

Le programme global de la démarche a été prévu comme suit : 

 

Après la réalisation du diagnostic lors du premier semestre 2021 (voir paragraphe suivant), le 
travail d’élaboration de la stratégie s’est déroulé en plusieurs étapes dans une approche de 
progression en entonnoir (plus de précision à la section « Une construction progressive des 
objectifs chiffrés ») : 

1. Les potentiels maximaux d’action sur le territoire ont été estimés par le bureau d’étude 
Intermezzo afin de poser le cadre global des réflexions (le « champ des possibles »). 

2. Un atelier de travail autour de la stratégie PCAET à destination des élus s’est déroulé le 13 
octobre 2021. Durant cette journée de travail, quatre groupes d’élus ont chacun construit 
un scénario de trajectoire énergétique sur la base des différents leviers d’actions 
mobilisables, les quatre scénarios étant relativement hétérogènes. Une première réflexion 
autour des orientations stratégiques a également été menée. 

                                                                    

1 Réduction des émissions de gaz à effet de serre 
2 Maîtrise de la consommation d’énergie finale 
3 Réduction des émissions de polluants atmosphériques et de leur concentration 
4 Production et consommation des énergies renouvelables, valorisation des potentiels d’énergies de récupération et de 
stockage 
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3. Le bureau d’étude a réalisé un travail de synthétisation des quatre scénarios obtenus pour 
proposer deux trajectoires présentées lors du COPIL réuni le 25 novembre 2021 : l’une 
s’efforçant de concilier les propositions des quatre groupes, l’autre favorisant les plus 
ambitieux. Le COPIL a souhaité organiser une demi-journée de travail complémentaire 
pour arbitrer sur le scénario final. 

4. Un dernier séminaire s’est donc tenu le 20 décembre 2021 avec les élus, durant lequel il 
leur a été proposé de se positionner par thématique vis-à-vis des deux scénarios restants et 
des potentiels estimés par le bureau d’étude. Ce temps de travail a ainsi permis d’obtenir 
la version définitive des objectifs chiffrés. Les orientations stratégiques ont également été 
affinées et validées par les participants. 

La stratégie obtenue a été validée en Bureau communautaire le 20 janvier 2022. 

 

Les principaux constats et enjeux du diagnostic climat-air-énergie 

Première étape du Plan Climat, un diagnostic a été réalisé au printemps 2021. Il a permis de définir 
les principaux constats et enjeux du territoire en matière air – énergie – climat. 

 

Constats Enjeux 
Le territoire est dépendant du point de vue énergétique, 
93 % de son énergie étant importée. La facture 
énergétique du territoire de la CAGS s’élève à 148 M€ en 
2018, dont 60 M€ pour les produits pétroliers. Réduire la dépendance aux produits 

pétroliers, réduire la facture 
énergétique et développer les 
énergies renouvelables dans la 
production et la consommation.  

Les émissions de gaz à effet de serre sont 
principalement liées aux transports routiers (38 % des 
émissions totales et 49 % des émissions énergétiques). 
La production d'énergie renouvelable est aujourd'hui 
faible mais dispose d'un potentiel de développement. 
Elle pourrait être multipliée par 3,8 à 2030 et par 6,6 à 
2050. 
Le secteur des transports est également le plus gros 
consommateur d’énergie sur le territoire. Il s’explique à 
la fois par le transport de marchandises et le recours à la 
voiture individuelle (pratique de l’autosolisme). 

Changer les modes de déplacements 
et développer les services et 
infrastructures favorables aux 
transports décarbonés. 

Le secteur résidentiel (l’habitat) est le deuxième secteur 
qui consomme le plus d’énergie, notamment pour les 
besoins en chauffage. A savoir que plus de la moitié des 
logements a été construit avant la première 
réglementation thermique de 1974. 
Si l’on combine résidentiel et tertiaire, le bâti est le 
principal secteur consommateur d’énergie. 

Rénover les bâtiments, notamment 
les logements, pour diminuer les 
consommations d’énergie, favoriser 
l’adaptation au climatique (confort 
d’été) et développer les énergies 
thermiques renouvelables. 

L’industrie est le deuxième secteur émetteur de gaz à 
effet de serre, avec un enjeu important autour du 
chauffage et des émissions non-énergétiques 
importantes en provenance d’une seule usine. 

Adopter des mesures d’efficacité 
énergétique et de maîtrise de la 
demande, substituer l’énergie fossile 
par des sources renouvelables. 
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L’agriculture est responsable de 11 % des émissions de 
gaz à effet de serre du territoire. Il s’agit principalement 
d’émissions non-énergétiques dues aux pratiques 
culturales et notamment à l’épandage d’azote, ainsi 
qu’à l’élevage bovin. C’est aussi le principal émetteur 
d’ammoniac et de particules fines (PM10). Les terres 
agricoles jouent par ailleurs un rôle clé dans la 
séquestration de carbone et dans la résilience du 
territoire aux changements et événements climatiques. 
Des enjeux sont d’ores et déjà présents sur la qualité de 
l’eau en lien avec les pratiques agricoles. 

Accompagner les professionnels vers 
des pratiques moins polluantes pour 
l’atmosphère et plus respectueuses 
de la ressource en eau, développer la 
trame bocagère.  

A long terme, les températures vont augmenter et le 
territoire fera face à des enjeux liés à l’agriculture, à 
l’approvisionnement en eau, aux inondations … 

Prendre en compte les conséquences 
du changement climatique et 
l’augmentation des risques dans les 
politiques publiques.  

 

 

L'articulation avec la SNBC et le SRADDET 

Le Plan Climat doit tenir compte des objectifs du SRADDET (Schéma Régional d'Aménagement, de 
Développement Durable et d'Egalité des Territoires) et de la Stratégie Nationale Bas Carbone. Les 
objectifs de ces documents ont été rappelés tout au long de la construction de la stratégie. 

 

Le SRADDET de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

Les travaux du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires (SRADDET) ont permis de définir les objectifs de la Région en matière d’air, d’énergie et 
de climat. Cette stratégie régionale est élaborée à un horizon 2050 et fixe les grandes orientations 
du territoire de la Région Bourgogne-Franche-Comté. 

Le SRADDET est un document prescriptif dont l’articulation avec les documents inférieurs (dont le 
PCAET) est la suivante : 
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Source : SRADDET Grand-Est 

 

Intitulé « Ici 2050 », le SRADDET de Bourgogne-Franche-Comté s’appuie sur le scénario « Vers une 
Région à Energie Positive » (REPOS), déclinaison régionale du scénario négaWatt et Afterres 2050. 

 

Les objectifs du SRADDET 

Le SRADDET fixe les objectifs chiffrés suivants : 

 

Source : Rapport d’objectifs – SRADDET ICI 2050 Région Bourgogne-Franche-Comté – Version des 25 et 26 juin 2020 
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Source : Rapport d’objectifs – SRADDET ICI 2050 Région Bourgogne-Franche-Comté – Version des 25 et 26 juin 2020 

 

La Région prévoit donc notamment de réduire les consommations : 

o D’énergie finale de 25 % en 2030 et 54 % en 2050 par rapport à 2012 ; 
o D’énergies fossiles de 56 % en 2030 et 98 % en 2050 par rapport à 2012. 

Des objectifs plus détaillés sont développés pour trois secteurs : 

 Le résidentiel : 

 
Source : Rapport d’objectifs – SRADDET ICI 2050 Région Bourgogne-Franche-Comté – Version des 25 et 26 juin 2020 

 

 Le tertiaire : 

 
Source : Rapport d’objectifs – SRADDET ICI 2050 Région Bourgogne-Franche-Comté – Version des 25 et 26 juin 2020 


